
 
 
 
 
 
 
 
 

INDE : Les enfants découvrent leurs droits en photos 
 
La Convention internationale des droits de l’enfant a 20 ans. Adoptée le 20 novembre 1989 par 191 Etats, 
elle est le traité international le plus ratifié au monde. Pourtant, dans de nombreux pays, la situation des 
enfants est encore très précaire. Les enfants ne connaissent ni la Convention ni leurs droits. En Inde, les 
partenaires d’Asmae les mobilisent à l’occasion de l’anniversaire de la Convention autour d’une exposition 
photos : un moyen d’illustrer ces droits et de les faire connaître au plus grand nombre. 
 
Un texte universel pour les enfants du monde 
Composée de 54 articles, la Convention énonce les droits fondamentaux dont tous les enfants du 
monde peuvent se prévaloir. Ces droits s’appliquent à tous les enfants, sans discrimination : 
• Survie : tout enfant a droit à des conditions de vie minimales de logement, d’alimentation, d’accès 
aux soins, 
• Développement : tout enfant a droit à l’éducation, aux jeux et aux loisirs, il a la liberté de pensée, 
de conscience et de religion, 
• Protection : tout enfant doit être protégé contre les abus, la négligence et toute forme 
d’exploitation, 
• Participation : tout enfant doit pouvoir jouer un rôle actif dans sa communauté et son pays, 
s’exprimer, participer aux activités sociales. 
C’est un instrument central en matière de droits de l’Homme puisque c’est la première fois qu’un 
texte aborde le statut de l’enfance et ses droits. En ratifiant ce texte, chaque gouvernement national 
s’engage à protéger et garantir les droits de l’enfant.  
Pour veiller au respect des droits de l’enfant dans les pays signataires, le comité des droits de 
l’enfant identifie les menaces au bien-être des enfants et cherche les réponses pratiques à ces 
problèmes. Il joue également un rôle de surveillance auprès des Etats ayant ratifié la Convention et 
encourage ainsi leur responsabilisation. 
 
En Inde, les enfants s’approprient leurs droits 
C’est pour célébrer dignement cet anniversaire que nous avons décidé, ici, à Chennai, d’organiser 
un événement mettant les enfants au cœur de cette initiative. Les enfants peuvent se prévaloir de la 
Convention mais bien souvent, ils ne la connaissent pas ou n’ont pas les moyens de faire respecter 
leurs droits. Afin de la faire connaître au grand public, nous avons décidé d’organiser une exposition 
de photos sur les droits de l’enfant, photos prises par les enfants eux-mêmes.  
Asmae a travaillé avec quatre de ses partenaires au Tamil Nadu pour réaliser cette exposition : 
Arunodhaya, BSAC, MACT et SEED. Les enfants bénéficiaires de ces associations, avec lesquelles 
nous travaillons depuis de nombreuses années, ont pris eux-mêmes des photos pour illustrer les 
droits de l’enfant, aidés par le personnel des associations. Ce sont des enfants déjà sensibilisés à la 
thématique des droits de l’enfant, grâce aux diverses actions menées par les associations.  
Parmi les nombreuses photos, une trentaine d’entre elles ont été sélectionnées pour l’exposition et 
seront regroupées en fonction du droit qu’elles représentent : droit à l’éducation, droit à la 
protection, droit au soin, droit à a la participation… 
Chaque enfant commente sa photo en expliquant les raisons de son choix. 
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Right to love and protection 
Photo de Subatra - 14 ans - 10ème standard – quartier de 
Rajalipatty  

“ J'ai pris cette photo parce que c'est important de montrer 
comment les personnes âgées prennent soin des enfants et que 
les enfants ont besoin de l'amour et de la protection de leurs 
aînés. Ce vieil homme et cet enfant n'ont pas de famille, donc ils 
prennent soin l'un de l'autre." 

 

Right to a safe environment 
Photo de Muniandran - 11 ans - 6ème standard – quartier 
de Rajalipatty 

“C'est important que nous protégions l'environnement du 
réchauffement climatique en réduisant les gaz à effets de serre 
et en respectant le quota de 350 parts par million. Le 
réchauffement climatique est du à la déforestation et à la coupe 
des arbres. C'est pourquoi nous portons des feuilles d'arbres en 
collier autour du cou pour lutter contre la déforestation." 

L’inauguration de l’exposition aura lieu le 20 novembre à l’Alliance française de Chennai et sera suivie 
d’un débat sur l’état des lieux des droits de l’enfant au Tamil Nadu, l’état du sud de l’Inde dans lequel 
nous intervenons. Les enfants dont les photos ont été sélectionnées viendront à l’inauguration de 
l’exposition et participeront au débat avec de nombreux professionnels de l’enfance. Le débat sera 
suivi d’un spectacle de Clown Sans Frontières, en rapport avec des thématiques relatives aux droits 
de l’enfant. 

L’exposition de photos sera exposée pendant dix jours afin de sensibiliser le plus grand nombre à la 
thématique des droits de l’enfant. 

Sara Lehberger , coordinatrice Asmae en Inde – Tamil Nadu 

  

 Retrouvez notre dossier spécial "La Convention internationale fête ses 20 ans" dans la prochaine 
Lettre d'Asmae. Vous y découvrirez nos différents projets sur le terrain en faveur de l'éducation, de 
la santé, de la protection de l'enfance et de la participation. 

Dans vos boîtes aux lettres le 10 décembre ou téléchargeable sur notre site Internet : www.asmae.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



BURKINA FASO : Souleymane et Télé soignent les enfants du Koulpélogo 
 
Souleymane Pima, 21 ans, et Télé Tegnegre, 18 ans, sont agents de santé communautaire pour notre 
partenaire Idebak dans le Koulpélogo depuis respectivement trois et un an. Difficile d’accès, surtout pendant 
la saison des pluies, le Koulpélogo est l’une des régions les moins développées du Burkina Faso. Les services 
publics de base, comme l’eau courante ou l’électricité, n’existent pas. Consciente de l’importance de 
l’éducation pour les générations futures, l’association Idebak fournit l’éclairage des salles de classe et met en 
place des infirmeries scolaires, gérées par des agents de santé communautaire volontaires.  
Plus tard, Souleymane veut devenir infirmier et Télé aimerait être médecin. 

  
Qu’apporte une infirmerie scolaire dans votre village ? 
Ce projet d’infirmerie scolaire apporte la santé avant tout ! La seule infirmerie à proximité est à 
15km du village et il faut y aller à pieds ou à vélo. Ce projet est important pour faire avancer les 
études des élèves car s’ils n’ont pas la santé, ils ne peuvent pas étudier. Les enfants déparasités* sont 
plus concentrés ! Ceux qui ont des vers, par exemple, ne peuvent pas se concentrer et ça provoque 
un retard scolaire. 
* Les maladies parasitaires sont une cause importante de mortalité infantile en Afrique. Le paludisme est la 
maladie parasitaire la plus connue. Ici, on parle surtout de vers intestinaux (ndlr). 
 
 Quel est votre rôle ? 

Nous faisons les bilans de santé des élèves et nous les 
soignons. Tous les élèves viennent nous voir à 10h et 17h. 
Nous sommes deux à travailler ensemble tous les jours. 
L’infirmerie est à côté de l’école et les enfants viennent 
nous voir pour qu’on les soigne. Le superviseur* passe une 
fois par mois pour voir comment ça se passe. C’est lui qui 
fait l’inventaire et commande les médicaments. 
* Le superviseur est employé par l’association Idebak pour visiter 
régulièrement les infirmeries scolaires. Il assure le suivi des 
agents de santé et fait l’inventaire des médicaments (ndlr).  

Crédit : Georgia Guinault 

Dans quelle école travaillez-vous et avec combien d’enfants ?  
Nous habitons à Welguemssifou et nous travaillons dans l’école du village, dans le bassin du 
Koulpélogo au Burkina Faso. Il y a environ 100 élèves qui vont à l’école mais en ce moment, chaque 
jour, nous soignons à peu près cinq enfants avec des plaies, dix enfants qui ont la toux et trois enfants 
qui ont le paludisme parce que c’est la saison des pluies. 

Comment assurez-vous le suivi de la santé des enfants ? 
En début d’année tous les élèves doivent faire le bilan de santé – questionnaire, pesée, poids/taille 
pour vérifier le niveau de nutrition, examen clinique (yeux, oreilles, gorge) et prise de température. 
S’il y a un problème de nutrition, on peut donner des vitamines. S’il y a un suivi à faire, nous donnons 
des conseils et fixons des rendez-vous. Si un enfant tombe malade, il vient nous voir. 

Comment avez-vous été formés pour cette activité ? 
Nous avons suivi les formations aux premiers soins d’une infirmière et d’une sage-femme en mission 
professionnelle pour Asmae : une semaine de théorie et deux semaines de pratique avec Hortensia 
et Henriette. 

 

 



Quels sont vos liens avec l’association Idebak, qui gère le projet ? 
Notre association avec Idebak remonte à loin. Quand nous étions à l’école, l’association nous donnait 
déjà des livres et des cahiers pour nous encourager. Idebak donne aussi des moustiquaires aux agents 
de santé et aux élèves. Saydou, Gérard ou Ousseni d’Idebak, on les considère comme nos tontons 
puisqu’ils sont du même village ! 

 
Souleymane et Télé sont agents de santé pour Idebak.  

Plus tard, Souleymane veut devenir infirmier et Télé aimerait être médecin. 

Quels sont vos liens avec la communauté ? 
Les agents de santé visitent les familles dans les cours,* surtout dans les cas de varicelle. Les parents 
viennent demander aux agents de soigner même les enfants qui ne vont pas à l’école. Le comité de 
santé regroupe les parents d’élèves qui assistent à l’inventaire. 
* Les cours sont les concessions où les familles habitent (ndlr). 

Pourquoi ce projet vous a-t-il intéressés ? 
Ce projet est très intéressant car, sans santé, on ne peut pas travailler. Nous donnons la possibilité à 
nos frères de suivre leurs cours et aussi de ne pas devoir se déplacer très loin pour se soigner. Nous 
sommes devenus agents de santé parce que ça nous plaît !  
Beaucoup même... 

Propos recueillis par Idrissa Tarwina - Superviseur d'Idebak 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



AFRIQUE : Développer l’enseignement préscolaire 

En Afrique subsaharienne, c’est en moyenne un enfant sur dix seulement qui fréquente une classe préscolaire, 
l’équivalent de nos classes maternelles. Dans les pays de la région où Asmae intervient, le taux de 
préscolarisation atteint à peine 5%. Les besoins sont énormes, c’est pourquoi Asmae soutient les activités de 
préscolarisation des enfants au Burkina Faso, au Mali et à Madagascar. 

Du 1er au 4 décembre prochain, Asmae réunit ses partenaires malgaches pour mutualiser leurs 
expériences en matière de préscolarisation des enfants et échanger sur leurs pratiques. Ce sont au 
total 32 enseignants et responsables pédagogiques de 12 associations partenaires qui vont se 
rencontrer autour des questions de l’enseignement préscolaire. 

Le préscolaire, kezako ? 
L’enseignement préscolaire concerne les enfants dès l’âge de 3 ans et jusqu’à leur entrée dans le cycle 
primaire classique. Leur scolarisation à cette étape présente plusieurs avantages. 

D’abord, les enfants font l’apprentissage de la vie sociale, ils 
découvrent la vie en groupe et ses règles, mais surtout ils sont mieux 
préparés aux apprentissages qui leur seront demandés en primaire. A 
travers les activités d’éveil proposées, ils développent leurs capacités à 
lire et à compter. Développer le préscolaire en Afrique subsaharienne, 
c’est donc lutter contre l’échec et l’abandon scolaire en primaire.   

Crédit : Georges Saillard 

Si l’enseignement préscolaire est peu développé en Afrique subsaharienne, il est aussi souvent 
réservé aux enfants des classes sociales aisées vivant en zone urbaine qui sont scolarisés dans des 
structures privées. Au Mali par exemple, on compte seulement trois jardins d’enfants publics pour 
tout le pays, tous situés au centre de la capitale. Asmae soutient donc les initiatives locales de 
création de jardins d’enfants ou de classe préscolaire pour les populations défavorisées.  
L’accueil préscolaire est d’autant plus important pour les enfants défavorisés qu’il leur permet 
d’évoluer et de s’épanouir dans un environnement sécuritaire sans être livré à eux-mêmes. Cette 
prise en charge permet aussi aux parents de libérer du temps pour travailler. 

Développer une approche pédagogique adaptée  
A Madagascar, Asmae travaille sur le préscolaire depuis plusieurs années. Aujourd’hui, ce sont 12 
partenaires que nous accompagnons dans leur démarche de développement du préscolaire. Leur 
rencontre permettra d’aborder divers thèmes comme le travail par ateliers, les classes en surnombre 
et les moyens d’animation adaptés, les besoins des enfants entre 3 et 5 ans, le rôle des enseignants. 
Chaque partenaire a développé une expertise sur ces sujets propres au préscolaire grâce à son 
expérience et aux missions professionnelles Asmae qui permettent de développer leurs 
compétences. 
Ainsi au Burkina Faso, une institutrice collabore avec une association locale partenaire d’Asmae. Avec 
les moniteurs, elle travaille à développer des outils et pratiques pédagogiques et ludiques adaptés aux 
enfants de maternelle. L’objectif sera de transmettre ses compétences pour renforcer le travail des 
équipes burkinabè. 



 
Crédit : Brigitte Bardot 

Au Mali, une éducatrice de jeunes enfants, en mission 
professionnelle pour Asmae, étudie les pratiques en éducation 
préscolaire afin de travailler dans un deuxième temps à 
l’élaboration d’une pédagogie adaptée et à la formation des 
monitrices des jardins d’enfants partenaires.  
A terme, les moniteurs pourront ainsi diversifier les activités 
proposées aux enfants, encourager leur créativité, travailler leur 
motricité et leur concentration. 

Ils seront renforcés dans leur capacité d’animation et d’enseignement auprès d’une classe d’enfants 
de moins de 6 ans. 

Asmae agit pour que chaque enfant ait accès à une scolarité de qualité. Pour cela, il est essentiel de 
développer l’éducation préscolaire pour que les enfants accueillis en primaire soient éveillés et dotés 
des outils nécessaires pour réussir leur scolarité. 

Mady Chanrion - En collaboration avec Sophie Clavière, Céline Guillaud, Rachel Johnston, Cécile Schmitt-
Guilloton 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PHILIPPINES : Combattre la maltraitance des enfants 
Aux Philippines, 43,3% de la population a moins de 18 ans. Comme dans beaucoup de pays, 
l’inceste est la forme la plus répandue d’abus sexuels sur les enfants : 43% des enfants abusés le 
sont par un membre de leur famille, 33% par quelqu’un de leur entourage et 24% des enfants 
sont abusés par des étrangers.* Avec le départ de nombreuses mères de famille pour travailler 
à l’étranger, les enfants sont plus vulnérables aux abus mais ces derniers sont rarement 
dénoncés. Depuis 2004, la loi contre la violence à l’encontre des femmes et de leurs enfants 
rend passible d’une peine d’emprisonnement les hommes reconnus coupables d’actes de 
violence. L’article 8 de la loi prévoit aussi le prononcé d’ordonnances de protection pour les 
victimes. Mais beaucoup d’enfants victimes d’abus s’enferment dans le silence par peur de n’être 
pas cru et parce que dénoncer un membre de sa famille qui aurait commis un abus sous-entend 
la déstructuration de sa cellule familiale, son repère essentiel. 
Les associations philippines partenaires d'Asmae proposent donc un suivi psychologique aux 
enfants victimes d’abus pour leur permettre de surmonter leur souffrance et travaillent à la 
prévention de la maltraitance au sein des familles. 

Aider les enfants victimes de maltraitance 
Le soutien psychologique aux enfants victimes de maltraitance est primordial mais il y a 
malheureusement peu de psychologues formés à ce type de public. Aux Philippines, le nombre de 
psychologues est faible et les rares diplômés préfèrent souvent l’étranger ou le domaine privé qui 
offrent des rémunérations plus attractives. 
Asmae est partenaire de l’association Hope Worldwide depuis 2002. Elle soutient aujourd’hui leur 
programme de prise en charge des enfants victimes d’abus sexuels dans deux centres 
communautaires. Un psychologue a été envoyé en mission professionnelle pour appuyer l’équipe 
locale dans le suivi thérapeutique des enfants et renforcer leurs connaissances de la psychologie de 
l’enfant. L’objectif était d’apporter à l’équipe les compétences et les connaissances pour améliorer 
leur programme de prise en charge thérapeutique de l’enfant en souffrance. 
La particularité de l’approche tient à l’implication des parents dans l’accompagnement. La prise en 
charge de l’enfant, dans le respect de son environnement familial et communautaire, est importante 
pour son bien-être et à terme la prévention de nouveaux abus. Les psychologues de Hope suivent 
chaque enfant individuellement, visitent les familles à domicile et s’entretiennent avec les parents 
régulièrement. 

Prévenir les abus et la maltraitance 
Face au nombre de cas de maltraitance, les ONG sont nombreuses aux Philippines à agir pour 
prévenir ces abus. L’association SIMAG, partenaire d’Asmae depuis de nombreuses années, travaille 
avec les parents de communautés défavorisées pour les sensibiliser aux droits de leurs enfants et aux 
conséquences dévastatrices de la maltraitance.  
Dans le cadre de l’éducation des enfants, SIMAG agit notamment pour l’information des enfants et 
met en place des campagnes de sensibilisation dans les écoles primaires, les collèges et les lycées. Le 
projet vise à former à la fois les enseignants et les élèves à leur sécurité personnelle. Les « Personal 
Safety Lessons » (PSL ou « leçons d’auto-défense pour sa sécurité ») ont lieu dans les écoles et visent 
à fournir des informations sur la maltraitance et les abus sexuels, les moyens de défense en cas de 
besoin et surtout à développer chez les enfants une estime d’eux-mêmes suffisante pour les aider à 
se construire et renforcer leur capacité à résister à d’éventuels agresseurs. 
Ce programme a été piloté par le ministère de l’éducation philippin et le centre pour la prévention et 
le traitement des abus sur mineurs de 2002 à 2005. SIMAG a été la première ONG à mettre en place 
ce programme dans les Visayas. Depuis 2007, notre partenaire a formé 79 professeurs, permettant 
d’appliquer le programme dans 10 écoles et de toucher à ce jour 2 503 enfants en école primaire et 
5 898 jeunes de collège et lycée. 

Si l’écoute et l’accompagnement des enfants victimes d’abus sont essentiels, c’est en sensibilisant 
l’enfant et son entourage à leurs droits et aux conséquences néfastes de la maltraitance que la 
situation pourra évoluer. 

Mady Chanrion, Maud Bernard d’Heilly, Marina Dubois     

* Rapport de la coalition d’ONG philippines pour la mise en œuvre de la convention internationale des droits de l’enfant, mars 2009 



Evaluer notre travail pour garantir une action de qualité 
 

L’évaluation est une étape essentielle du cycle de vie d'un projet de développement. On évalue 
généralement une action pour répondre à deux objectifs principaux : premièrement rendre des 
comptes aux personnes ou organisations extérieures telles que les donateurs, deuxièmement tirer 
les leçons de l’expérience afin d’améliorer le projet. Derrière ces deux objectifs, c’est toujours la 
question de la qualité d’un projet qui est posée. Lorsqu’on évalue, on pose en effet la question de 
l’adéquation entre la réponse mise en place par l’ONG et les besoins exprimés au départ par les 
populations bénéficiaires. L’évaluation peut s’effectuer en début de projet, ce qu’on appelle un 
diagnostic initial, pour identifier les besoins et mettre en place des projets adaptés à la situation, en 
cours de projet afin de réajuster les activités en fonction de l’évolution de la situation ou en fin de 
projet afin de mesurer les résultats et les impacts de l’action. 

Evaluer, c’est-à-dire ? 
La spécificité du travail d’Asmae réside dans son travail en partenariat avec des organisations locales 
œuvrant pour le développement des enfants défavorisés. L’évaluation fait donc partie intégrante de 
notre travail en partenariat. Concrètement, la décision d’évaluer est toujours prise conjointement 
entre Asmae et le partenaire local. L’évaluation peut être pilotée directement par les ONG 
partenaires avec l’appui d’Asmae ou menée par un spécialiste envoyé par Asmae auprès du 
partenaire. Les résultats de l’évaluation et les mesures à prendre sont ensuite discutés entre notre 
coordinatrice basée dans le pays et le (les) partenaire(s). 

L’exemple des classes de lecture en Inde 
Dans les écoles indiennes, les classes sont souvent surchargées ce qui empêche un suivi individualisé. 
Les enfants sont parfois admis en classe supérieure sans une réelle évaluation de leurs connaissances 
donc très vite, ils n’arrivent plus à suivre et abandonnent l’école, quittant le système scolaire sans 
savoir lire ni écrire correctement. 

C’est pourquoi Asmae soutient le projet des classes de lecture pour 
lutter contre l’échec scolaire dans les écoles publiques en 
développant les capacités de lecture des enfants. 
Les fées des livres interviennent plusieurs fois pas semaine dans la 
même classe. Elles apportent des livres et conduisent des activités 
ludiques qui permettent aux enfants d’apprendre à lire. Les enfants 
sont classés par groupe de niveau de lecture et peuvent emprunter 
un livre pour le lire à la maison. 

 

Aujourd’hui, ce sont près de 20 000 enfants qui bénéficient des classes de lecture. Devant l’ampleur 
qu’a pris le projet, il est important de mesurer l’impact qu’il a sur les enfants bénéficiaires depuis son 
déploiement afin de définir ses futures orientations. 

Asmae a commandé une étude de terrain comparative entre les écoles bénéficiant des classes de 
lecture et d’autres n’en bénéficiant pas. L’évaluation de ce projet porte sur les compétences 
d’écoute, de compréhension, de communication, sur les habitudes et les facilités de lecture des 
enfants. 



 

L’étude montre que la quasi-totalité des enfants aime les classes de lecture 
(97,6%). Plus de la moitié d’entre eux (52,4%) lisent en dehors de la classe 
contre seulement un peu plus d’un quart (28,8%) parmi les enfants qui ne 
suivent pas de classe de lecture.  

Les classes de lecture ont aussi un impact fort sur la scolarité de ces enfants. 
85,2% d’entre eux obtiennent de très bonnes notes à l’école (entre 7 et 10) 
contre seulement 62,4% des enfants qui ne suivent pas de classes de lecture. 
De même, seulement 19.6% des enfants des classes de lecture ont des 
difficultés de lecture, contre 32% des autres enfants. 

Cette année, le projet a été reconnu officiellement dans l’Etat du Maharashtra par le Bureau de 
l’éducation de la ville de Pune. Ce dernier a accordé au projet une autorisation de trois ans et 
encourage les associations partenaires d’Asmae à l’étendre l’idée à d’autres écoles ayant un public 
d’enfant défavorisés. 

Damien Kirchhoffer 
Mady Chanrion 
 
 
 
 
 


